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Paris, le 12 décembre 2018 
 

 
Ma vie évolue ? Ma déclaration aussi ! 

 

« La Caf fait partie de votre quotidien, ne l’oubliez pas quand 
votre vie change : vos aides en dépendent » : les caisses 
d’Allocations familiales mènent une campagne d’information sur 
la nécessité de signaler tout changement dans sa vie personnelle 
ou professionnelle, notamment sur www.caf.fr.  
 
En cohérence avec la loi pour un Etat au service d’une société de 
confiance, dite Essoc, les Caf mènent une campagne d’information et de 
prévention, avec une vidéo pédagogique mise en ligne sur www.caf.fr et 
un dépliant, remis dans les Caf. L’objectif est de sensibiliser les 
allocataires sur le risque de rembourser des prestations trop versées, ou 
au contraire, de ne pas les percevoir, s’ils ne déclarent pas leur 
changement de situation.  

 

Les Caf étudient les droits des allocataires et calculent le montant de 
leurs aides à partir des informations relatives à leur logement et à leur vie 
professionnelle et familiale. Les aides versées sont personnalisées pour 
s’adapter aux besoins de la famille concernée, d’où l’importance d’avoir 
des données justes et à jour.    
 

 
 
Quelles informations transmettre à la Caf ? 
Tout changement doit être signalé à sa Caf immédiatement (sans attendre 
la déclaration de ressources pour les bénéficiaires du RSA ou de la Prime 
d’activité, par exemple) en cas de :  
 

- reprise d’emploi, d’activité ou d’études, de création d’activité, de 
début de formation ou de stage, de réduction ou de cessation 
d’activité (chômage, congé sabbatique ou sans solde) ;  
 

- séparation ou de début de vie commune, de naissance ou de 
départ des enfants de la maison ; 
 

- déménagement, d’installation en colocation, d’hébergement d’un 
proche ou de départ à l’étranger de plus de trois mois.  

 

 

Comment signaler ces changements ?  

- Sur www.caf.fr dans l’espace Mon compte,  

- Par courriel ou courrier auprès de sa Caf, dont les coordonnées 
sont disponibles sur www.caf.fr > rubrique « Ma Caf ».  

http://www.caf.fr/allocataires/actualites/2018/ma-vie-evolue-ma-declaration-aussi
http://www.caf.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do;jsessionid=4E9D125BAAEF0163D14C29DEC49B1256.tplgfr31s_3?idDocument=JORFDOLE000036100205&type=expose&typeLoi=proj&legislature=15
https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do;jsessionid=4E9D125BAAEF0163D14C29DEC49B1256.tplgfr31s_3?idDocument=JORFDOLE000036100205&type=expose&typeLoi=proj&legislature=15
https://www.youtube.com/watch?v=_i2JzA7YJw4
http://www.caf.fr/
http://www.caf.fr/
http://www.caf.fr/redirect/s/Redirect?page=monCompte
http://www.caf.fr/allocataires/ma-caf-recherche

